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Regeste

Fonction publique

Erwägungen

E. 1
a) Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( ATF 126 I 207 consid. 1 p. 209; III 274 consid. 1 p. 275 et la jurisprudence citée).
b) Selon l' art. 88 OJ , le recours de droit public est ouvert uniquement à celui qui est atteint
par l'acte attaqué dans ses intérêts personnels et juridiquement protégés. Le recours formé
pour sauvegarder l'intérêt général ou ne visant qu'à préserver des intérêts de fait est en
revanche irrecevable ( ATF 126 I 43 consid. 1a p. 44). La protection contre l'arbitraire
inscrite à l' art. 9 Cst. (cf. également art. 4 aCst. ) - qui doit être respectée dans toute activité
administrative de l'Etat - ne confère pas à elle seule la qualité pour agir au sens de l' art. 88
OJ . La qualité pour former un recours fondé sur l' art. 9 Cst. dépend bien plutôt du fait que
la législation dont l'application arbitraire est alléguée accorde un droit au recourant ou a
pour but de le protéger d'une atteinte à ses intérêts ( ATF 126 I 81 consid. 3b p. 85-86; 123 I
279 consid. 3c/aa p. 280; 41 consid. 5b p. 42-43; 122 I 44 consid. 2b et 3b/bb p. 45-47; 121
I 267 consid. 2 p. 269 et les références citées). Le Tribunal fédéral a jugé que l'employé de
la fonction publique qui reçoit son congé n'a qualité pour former un recours de droit public
que si le droit cantonal fait dépendre son licenciement de conditions matérielles ( ATF 126 I
33 consid. 1p. 34; cf. également ATF 120 Ia 110 consid. 1a p. 112). En vertu de l'art. 89 du
Statut, le Conseil d'Etat ou le Tribunal cantonal pour l'ordre judiciaire peut en tout temps
ordonner la cessation des fonctions pour justes motifs (al. 1). Constituent de justes motifs le
fait que le fonctionnaire ne remplit plus les conditions dont dépend la nomination et toutes
autres circonstances qui font que, selon les règles de la bonne foi, la poursuite des rapports
de service ne peut pas être exigée (al. 2). Il y a donc lieu d'admettre que l'intéressé a qualité
pour recourir au sens de l' art. 88 OJ , contrairement à ce que soutient le Conseil d'Etat, du
moment que le droit public vaudois fait dépendre le licenciement d'une condition matérielle
(existence de justes motifs; cf. également ATF 126 I 33 consid. 1 p. 34et l'arrêt cité). c) Au
surplus, déposé en temps utile contre une décision finale prise en dernière instance
cantonale, qui ne peut être attaquée que par la voie du recours de droit public, le présent
recours est en principe recevable au regard des art. 84 ss OJ .

E. 2
a) Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, le Tribunal fédéral examine sous l'angle de
l'arbitraire, dans le cadre d'un recours de droit public, l'interprétation et l'application du droit
cantonal (Walter Kälin, Das Verfahren der staatsrechtlichen Beschwerde, 2ème éd. Berne
1994, p. 164 ss). b) En vertu de l' art. 90 al. 1 lettre b OJ , l'acte de recours doit, à peine
d'irrecevabilité, contenir un exposé succinct des droits constitutionnels ou des principes



juridiques violés et préciser en quoi consiste la violation. Lorsqu'il est saisi d'un recours de
droit public, le Tribunal fédéral n'a donc pas à vérifier de lui-même si la décision entreprise
est en tous points conforme au droit et à l'équité. Il n'examine que les griefs d'ordre
constitutionnel invoqués et suffisamment motivés dans l'acte de recours ( ATF 125 I 71
consid. 1c p. 76; 115 Ia 27 consid. 4a p. 30; 114 Ia 317 consid. 2b p. 318). En outre, dans un
recours pour arbitraire fondé sur l' art. 9 Cst. (cf. art. 4 aCst. ), le recourant ne peut se
contenter de critiquer la décision attaquée comme il le ferait dans une procédure d'appel où
l'autorité de recours peut revoir librement l'application du droit. Il doit préciser en quoi cette
décision serait arbitraire, ne reposerait sur aucun motif sérieux et objectif, apparaîtrait
insoutenable ou heurterait gravement le sens de la justice ( ATF 125 I 492 consid. 1b p. 495
et la jurisprudence citée). L'acte de recours ne satisfait que partiellement à ces exigences.

E. 3
A titre de moyen de preuve, le recourant demande la production du dossier de la cause et le
rapport du groupe D.________ du 10 février 2000 par le Conseil d'Etat. A la demande du
Tribunal fédéral, celui-ci a produit le dossier de la cause qui comprend notamment le
rapport précité. Sa demande est dès lors sans objet. Pour le surplus, l'autorité de céans
s'estime suffisamment renseignée, de sorte qu'il n'y a pas lieu d'ordonner d'autres mesures
d'instruction (cf. art. 95 al. 1 par renvoi de l' art. 113 OJ ).

E. 4
Une décision est arbitraire lorsqu'elle contredit clairement la situation de fait, lorsqu'elle
viole gravement une norme ou un principe juridique clair et indiscuté, ou lorsqu'elle heurte
d'une manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité. A cet égard, le Tribunal
fédéral ne s'écarte de la solution retenue par l'autorité cantonale de dernière instance que si
elle apparaît insoutenable, en contradiction manifeste avec la situation effective, adoptée
sans motifs objectifs ou en violation d'un droit certain. De plus, il ne suffit pas que les
motifs de la décision attaquée soient insoutenables, encore faut-il que cette dernière soit
arbitraire dans son résultat. Il n'y a en outre pas arbitraire du seul fait qu'une autre solution
que celle de l'autorité intimée paraît concevable, voire préférable ( ATF 125 I 166 consid.
2a p. 168 et la jurisprudence citée). La nouvelle Constitution n'a pas amené de changement
à cet égard (cf. art. 8 et 9 Cst. ; ATF 126 I 168 consid. 3ap. 170).

E. 5
a) L'intéressé fait grief au Conseil d'Etat d'avoir fondé sa décision sur les témoignages de
deux collègues en conflit avec lui qui auraient un intérêt évident à lui nuire. Cette autorité
aurait également porté des accusations contre lui qu'il avait démenties et, ne disposant pas
d'autres moyens de preuve, elle ne saurait persister à l'en croire responsable sans violer le
principe de l'interdiction de l'arbitraire. Les faits reprochés ne pourraient dès lors fonder son
renvoi pour justes motifs. b) Ainsi qu'elle le relève, l'autorité intimée a basé sa décision non
seulement sur les déclarations des deux collègues et de l'Intendant, mais aussi sur le rapport
du groupe D.________ du 10 février 2000 qui est intervenu à la demande du recourant. En
effet, elle a estimé que les membres dudit groupe avaient relevé dans leur rapport que selon
tous les gardiens entendus - dont les témoignages convergeaient - l'intéressé avait un
comportement provocateur et agressifet s'en prenait à tous les gardiens à tour de rôle. Ces
derniers affirmaient qu'ils avaient été insultés publiquement par le recourant qui manquait
d'esprit d'équipe et qui, régulièrement, ne faisait pas son travail, d'autres devant l'effectuer à
sa place (cf. p. 7 et 8 de la décision entreprise). Le Conseil d'Etat lui a en outre reproché son



impolitesse avec des visiteurs du Château dont l'un s'était plaint (cf. p. 9 de la décision
attaquée). Ses longues absences avaient également été constatées par le groupe D.________
(cf. p. 10 de la décision querellée), de mêmeque le fait qu'il ne suivait pas les instructions
données par l'Intendant (cf. p. 11 de ladite décision). Dès lors que l'autorité intimée a fondé
sa décision non seulement sur les déclarations des deux collègues précités, mais aussi sur
celles de l'Intendant, de visiteurs du Château et sur le rapport du groupe D.________, le
grief soulevé par l'intéressé est mal fondé. Par ailleurs, au vu des dépositions concordantes
de toutes ces personnes, le Conseil d'Etat disposait de suffisamment d'éléments pour retenir
comme avérés les manquements et reproches que le recourant conteste. Ceux-ci ressortent
d'ailleurs clairement du rapport du groupe D.________.

E. 6
a) Le recourant estime que le renvoi aurait dû être précédé d'un avertissement. Un renvoi
sans avertissement préalable ne serait envisageable que pour des faits particulièrement
graves, ce qui ne serait pas le cas en l'espèce, de sorte que la décision attaquée serait
arbitraire. Le renvoi immédiat ne serait par ailleurs admissible qu'en tant qu'ultima ratio au
cas où d'autres mesures moins incisives pour le fonctionnaire ne pourraient être envisagées.
Le Conseil d'Etat n'aurait examiné que très sommairement cette possibilité, de sorte que sa
décision serait également arbitraire pour cette raison. Enfin, l'intéressé estime que le laps de
temps entre l'annonce de l'ouverture de la procédure de renvoi et l'ouverture effective de
celle-ci aurait été trop long, dès lors que la résiliation immédiate devait suivre de peu la
reconnaissance des justes motifs. Partant, la décision prise le 30 octobre 2000 par l'autorité
intimée serait arbitraire. b) L'art. 90 al. 2 du Statut précise qu'à moins que les faits ne
justifient la cessation immédiate des rapports de service, le renvoi doit être précédé d'un
avertissement écrit. En l'espèce, le Conseil d'Etat a considéré que la procédure de renvoi
pour justes motifs avait été ouverte sans avoir été précédée d'un avertissement formel au
sens de la disposition précitée. Il a ensuite examiné la question de savoir si les faits
justifiaient une résiliation immédiate. Il a estimé que dans la mesure où l'Intendant avait
adressé déjà le 28 avril 2000 une sérieuse mise en garde à l'intéressé et que la situation
s'était par la suite considérablement dégradée - le recourant ne faisant plus son travail et
employant son temps à cacher le matériel et les outils de ses collègues contre lesquels il se
livrait à des actes de provocation -, des mesures immédiates s'imposaient. Par ailleurs,
celui-ci avait déjà été dûment averti le 15 juin 1999 qu'une procédure de renvoi serait
ouverte si la qualité de son travail ne s'améliorait pas rapidement et de manière
significative. Or, ces mises en garde n'avaient jamais eu d'effet sur son comportement, de
sorte qu'on pouvait admettre qu'un avertissement formel aurait été sans résultat. Le
recourant ne critique pas cette appréciation qui n'est pas insoutenable. L'autorité intimée
était en effet fondée à renoncer à l'avertissement préalable prévu par l'art. 90 al. 2 du Statut
dès lors qu'une telle mesure aurait de toute façon été sans effet et qu'une décision ayant des
conséquences immédiates s'imposait. c) S'agissant du laps de temps qui s'est écoulé entre sa
suspension avec effet immédiat et la notification du rapport exposant les motifs du renvoi
par le Chef du Département - moment que l'intéressé considère comme l'ouverture formelle
de la procédure de renvoi pour justes motifs -, il n'a pas été particulièrement long, de sorte
que le recourant ne saurait en tirer aucune conclusion en sa faveur. Peu importe au
demeurant quand la procédure de renvoi a été effectivement ouverte; les art. 84 ss du Statut
ne prescrivent en effet pas de délai dans lequel la procédure de renvoi pour justes motifs
doit être ouverte. Par ailleurs, dans la mesure où l'intéressé a été suspendu et licencié en
raison des mêmes reproches - formulés tant dans la décision de suspension prise le 24 mai



2000 que dans le rapport exposant les motifs de son renvoi du 7 juillet 2000 et dans la
décision de renvoi du 30 octobre 2000 -, il était, dès sa suspension, au courant des motifs de
sa mise à pied, de sorte qu'il n'est pas non plus fondé à reprocher au Conseil d'Etat d'avoir
attendu longtemps entre la connaissance desdits motifs et une décision concrète basée sur
ceux-ci. On ne saurait non plus reprocher audit Conseil un comportement contradictoire: en
suspendant avec effet immédiat le recourant, il a démontré que les rapports de travail ne
pouvaient perdurer, même si le renvoi est intervenu ultérieurement. A cet égard, la situation
est différente de celle d'un employeur soumis au droit privé qui ne connaît pas l'institution
de la suspension; de plus, en droit privé, le délai séparant la survenance des motifs de renvoi
et le renvoi lui-même a une autre signification. d) Dès lors que les conditions du renvoi pour
justes motifs au sens de l'art. 89 du Statut étaient remplies, l'autorité intimée n'était pas non
plus tenue de considérer une autre mesure - moins incisive - que le licenciement avec effet
immédiat. En effet, bien que l'art. 91 du Statut permette au Conseil d'Etat d'ordonner, au
lieu de la cessation des fonctions, le déplacement à un autre poste, celui-ci n'en a pas
l'obligation. Le grief soulevé par le recourant doit dès lors être rejeté.

E. 7
Vu ce qui précède, le présent recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.
Succombant, l'intéressé doit supporter les frais judiciaires ( art. 156 al. 1, 153 et 153a OJ ) et
n'a pas droit à des dépens ( art. 159 al. 1 OJ ).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


